
 RÉUNION du 15 septembre 2023 

********* 

 

L'an deux mil vingt-trois, le quinze septembre à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune d’USSEL D’ALLIER, 

régulièrement convoqué par écrit le 07/09/2023 s'est réuni, sous la présidence de monsieur Marcel Soccol, maire en 

exercice, à la mairie. 

 

Présents : Mmes et M. ASENSIO Bernabela, BONNEFOUS Sylvain, BROCH Catherine, DUFLOT Gérard, DUPUY 

Nathalie, GOUAT Jean-Pierre, HOLJEVAC Catherine, JOLLIVET Jeanne, SOCCOL Marcel. 

 

Absent excusé : M. de FLEURIAN Emmanuel qui a donné pouvoir à M. GOUAT Jean-Pierre 

Et M. CARTERON Christophe qui a donné pouvoir à M. SOCCOL Marcel 

 

Mme Catherine BROCH a été élue secrétaire de séance  

 

* * * * * * * * * * * 

 

Après lecture, le compte rendu de la dernière réunion du conseil municipal en date du 30 juin 2023 a été 

approuvé à l’unanimité 

Monsieur le Maire ouvre la séance et expose ce qui suit : 
 

- - - - - - - - - - - - - 
 

Etat sur les mouvements de personnel pendant l’été 
 

Monsieur Jean-Pierre Chantereau a démissionné fin juillet. Il a été remplacé par Monsieur Jean-Claude Bourcey, 

celui-ci est en contrat jusqu’à la fin de l’année. Le contrat avec le groupement d’employeur pour l’entretien du 

cimetière c’est fini fin août.  

 

Convention Territoriale Globale 
 

En partenariat avec la Caf de l’Allier la communauté de communes a signé la Convention Territoriale Globale 

pour la période 2020-2023. Une proposition de prolongation pour 2024, vient d’être présentée au conseil 

municipal. Celui-ci après délibération et à l’unanimité des votants, autorise le maire à signer la prolongation du 

CTG. 

 

Point sur les travaux 

 

- Travaux de réparation des chemins après les inondations ; les demandes d’aides ont été acceptées par le 

conseil départemental et les services de l’Etat, ce qui autorise la commune à engager les travaux. Ces derniers 

ont commencé la semaine dernière. 

Le conseil municipal autorise le maire à faire réaliser la remise en état des talus avec la terre existante par 

l’entreprise Lamothe Patrick pour 3 800€ HT, cette somme rentre dans l’enveloppe des travaux définie lors du 

conseil municipal de juin. 

- Les travaux de l’église vont démarrer la semaine prochaine. La société Heur’tech intervient en premier. 

 

Bilan sur la pétanque du 15 août dans le cadre du festival viticole et gourmand 
 

Le concours de pétanque du 15 août dans le cadre du festival viticole et gourmand c’est passé à Ussel d’Allier, en 

partenariat avec les communes de Bayet, Etroussat et Fourilles. 42 équipes ont participées et 93 repas ont été 

servis le soir ; 643€ de bénéfice ont pu être récoltés. Cette somme sera partagée entre l’Amicale Laïque qui s’est 

chargée de la logistique (200€) et la commune de Bayet qui l’organisera l’année prochaine (463€). 

 

Abri bus de Leu 

 

Dans la nuit du 21 août 2023, un véhicule a percuté l’abri bus de Leu, le choc l’a fait s’écroulé. Le conseil semble 

favorable pour remettre un abri bus et un panneau d’affichage. Les différentes propositions seront examinées lors 

d’un prochain conseil.  

 

Achats de petits matériels pour l’entretien de la commune 
 

Monsieur le maire présente 4 devis pour l’achat d’une débroussailleuse électrique : 

Bardin Motoculture : 2 246,70€ HT 



 

 

SAS Gatard : 2 128,92€ HT 

Boyer : 2 252,36€ 

BADOCHE-RACCA : 886,67 € HT 
 

Les marques de matériels, ainsi que leur qualité étant différente,  

le conseil municipal autorise l’achat par le maire d’une débroussailleuse électrique, à lui de choisir le matériel qui 

lui paraîtra le meilleur ( qualité, prix, condition d’entretien et de réparation) pour un montant d’environ 2 250€ 

HT. 

 

Informations diverses 

 

- Pose des illuminations de noël à compter du 10-15 décembre. 

- Réparation de l’ancienne cabane de car (chalet du père noël) 

- Monsieur le maire, informe le conseil municipal qu’il faudra recenser les potentiels terrains qui peuvent 

accueillir des énergies renouvelables ; type éolienne, panneau photovoltaïque 

- Monsieur André Touzain a aidé à la fabrication d’un outil pour aider l’employer communal à entretenir le 

cimetière. 

 

Fin de la réunion à 21h55 


